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Caumont, le 27 septembre 2012 

 

Appel à Candidatures du Comité Directeur de L’ARCC 

 
Conformément à nos statuts, le mandat du Comité Directeur de l’ARCC prend fin au dernier jour de l’année 2012 

Une assemblée générale élective aura lieu le 10 novembre 2012 dans le local du Club à Val de Reuil. 

 
Les candidatures pour un mandat de 4 ans sont à adresser statutairement en courrier recommandé avant le 20 octobre 2012 

au plus tard (cachet de la poste faisant foi) au secrétariat : LARCC 32 Rue des 3 épines 27310 CAUMONT. 

 

Les membres du Comité Directeur en place sont rééligibles. 

 

Article des statuts 
Le Comité Directeur est élu au scrutin plurinominal. 
 
1. Conditions d’éligibilité et d’inéligibilité 
Seules peuvent être candidates au Comité Directeur : les personnes physiques âgées de plus de 18 ans et titulaires d’une 
licence de la FFVRC ; 
 
En outre, ne peuvent être candidates au Comité Directeur : 
 
� Les personnes de nationalité française condamnées à une peine qui fait obstacle à leur inscription sur les listes électorales, 
 
� Les personnes de nationalité étrangère condamnées à une peine qui, lorsqu’elle est prononcée contre un citoyen français, 
fait obstacle à son inscription sur les listes électorales, 
 
� Les personnes à l’encontre desquelles a été prononcée une sanction d’inéligibilité à temps pour manquement grave aux 
règles techniques du jeu constituant une infraction à l’esprit sportif. 
 
2. Déclaration des candidatures 
La liste des candidatures devra répondre aux conditions fixées à l’article 12.2 - 1. 
La déclaration de candidature résulte du dépôt des noms au secrétariat de L’ARCC au moins 20 jours avant la date des 
élections. Cette liste de noms est enregistrée par l’administration de L’ARCC. 
 

Aucune candidature ne sera prise sur place 

 

 

        Le Président, 

        L. HUBERT 

 

 

 

 

 


